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RECOMMANDATION À NOS PRIÈRES 
 
C’est avec tristesse que nous avons appris le décès de madame Florence Ménard , épouse de M. 
René-Claude Ouellet de Price. Impliquée dans sa paroisse depuis de nombreuses années, avec son 
conjoint, madame Florence Ménard a fait entre autres partie du comité de liturgie. Monsieur René-
Claude Ouellet est président des funérailles dans le secteur Basse-Métis. Voici le lien pour la 
rubrique nécrologique de madame Florence Ménard: 
https://www.cfbsl.com/avisdedeces/menard-florence 
 
Source : Annie Leclerc, responsable diocésaine au catéchuménat et dans l’équipe de la Formation à 
la vie chrétienne catechufvc@gmail.com 
 

 
 

SERVICE DES COMMUNICATIONS 
 
Ce jeudi 25 octobre 2018, Mgr Denis Grondin a émis un communiqué de presse concernant la 
venue d'un médiateur dans le dossier de la cathédrale de Rimouski. Voici donc le contenu de ce 
communiqué. 
 
_______________________ 

 
 
 
 
 
 
 

Archevêché de Rimouski 
BUREAU DE L’ARCHEVÊQUE 

 
COMMUNIQUÉ 

Pour parution ou diffusion immédiate 
 

Cathédrale Saint-Germain de Rimouski 
 
Chers frères et sœurs, membres du Peuple de Dieu, 
 
Rimouski, 25 octobre 2018-  L’avenir de notre Cathédrale Saint-Germain de Rimouski est un sujet 
de préoccupation non seulement pour les fidèles de la communauté catholique de l’Archidiocèse 
mais aussi pour les citoyens et citoyennes de la ville de Rimouski, et ce, depuis déjà 4 ans. 
 
Cette recherche a suscité chez plusieurs diocésains et citoyens de notre ville le désir de proposer 
différentes solutions pour surmonter ce qui est devenu un problème douloureux et un sujet de 
division. Nous prenons conscience qu’il nous faut maintenant aborder autrement cette question 
problématique pour rechercher ce que « Dieu attend de nous » dans cette situation. Nous sommes 
appelés à voir, dans ce problème qui nous divise, une opportunité de dépassement dans la 
communion au sein de la communauté catholique de Rimouski. 
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Pour atteindre cet objectif, chacun et chacune de nous doit savoir se détacher de vues personnelles 
ou de préférences individuelles pour faire place à une collaboration capable d’aboutir à une œuvre 
réalisée « ensemble ». En effet, l’exigeante recherche de la communion dans l’amour fraternel 
constitue le chemin essentiel pour parvenir à discerner la volonté de Dieu et les choix d’un avenir 
fécond dont on sera fiers. 
 
Afin de favoriser l’aboutissement d’une solution qui rallie nos efforts, j’ai pris la décision avec des 
appuis de membres du Conseil des prêtres et du Conseil diocésain de pastorale, en tant que 
premier Pasteur de l’Église catholique qui est à Rimouski, de solliciter l’aide d’un « médiateur » dont 
la tâche première sera d’aider les divers partis à travailler positivement le dossier. Celui-ci devra 
rassembler les visions déployées jusqu’à maintenant par tant de personnes de bonne volonté pour 
m’aider à saisir plus clairement l’avenir de ce bâtiment dans la mission diocésaine et citoyenne. 
 
La tâche de ce médiateur consistera aussi à écouter les avis, les remarques et les propositions des 
gens concernés par le défi de la Cathédrale. Il aura la responsabilité de transmettre à l’Archevêque 
la vision qui se dégagera de ces rencontres. Il cherchera aussi à mieux expliquer le discernement de 
l’Archevêque sur l’avenir de la cathédrale. En rassemblant toutes les facettes de la question, son 
rôle sera d’identifier une piste de solution partagée par les différents acteurs, par-delà leurs positions 
actuelles, et se rapprochant de ce qui pourrait exprimer la volonté du Seigneur pour son Église 
aujourd’hui. 
 
Monseigneur Marc Pelchat, évêque auxiliaire à Québec, a accepté généreusement de rendre ce 
service à notre Église locale, avec la bénédiction et l’encouragement de M. le Cardinal Gérald 
Cyprien Lacroix, son Archevêque. 
 
Étant donné la compétence de la Congrégation pour les évêques qui doit approuver tout projet relatif 
à la Cathédrale, en tant qu’église-mère de l’Archidiocèse, j’ai cru opportun de faire connaître ma 
décision à la Nonciature apostolique. Le Nonce apostolique, Monseigneur Luigi Bonazzi, m’a assuré 
que mon initiative reçoit tout l’appui de la Congrégation ainsi que le sien. 
 
Au moment de conclure, vient à mon esprit l’expérience de l’apôtre Paul qui, dans sa lettre aux 
Romains, proclame avec assurance : « Nous le savons, quand les hommes aiment Dieu, lui-même 
fait tout contribuer à leur bien » (Rom 8,28). Oui, Dieu fait vraiment « tout » contribuer à notre bien, 
même et parfois surtout nos problèmes, nos difficultés, nos erreurs… si nous savons L’aimer plus 
que tout et en toute circonstance. 
 
Que l’amour et le respect mutuels à travers l’écoute attentive des uns et des autres ainsi qu’un 
dialogue sincère entre nous, nous guident dans la recherche de la « volonté de Dieu » pour notre 
Cathédrale, symbole de foi, mémoire de vie mais aussi tremplin pour bâtir la communauté. 
 
En vous invitant à prier pour moi, je vous assure également de ma prière pour chacune et chacun de 
vous qui souhaitez une continuité de l’Évangélisation au cœur de ce monde. 
 

 
+ Denis Grondin 
   Archevêque de Rimouski 
 

-30- 
 
Source : Ginette Larocque, agente de communications  418-723-3320 poste 110 
 

 
34, rue de l’Évêché Ouest, Rimouski (Québec)  Canada  G5L 4H5 
Téléphone : 418.723-3320, # 102  .  Télécopieur :  418.722-8978  
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ENTREVUE PLACE PUBLIQUE - CKMN 96,5 

Comme vous le savez probablement, le diocèse compte maintenant cinq nouveaux prêtres 
étrangers en provenance du Bénin et d’Haïti. Dans le but d’en apprendre davantage sur l’intégration 
de ces prêtres fidei donum, M. Dany Proulx, directeur général de la station radiophonique CKMN 
96,5 de Rimouski, recevra deux de ces prêtres en entrevue le mardi 30 octobre prochain à 9 h . 
Soyez à l’écoute pour entendre messieurs Pierre Guerrier  (Haïti) et Clément Assogba  (Bénin) 
s’exprimer sur le nouveau pays d’adoption et sur leur mandat respectif dans la région. 

LES ÉVÊQUES DU QUÉBEC SE PRONONCENT SUR LE REPORTAGE D E L’ÉMISSION 
ENQUÊTE 

Le jeudi 18 octobre dernier, la SRC a diffusé un reportage concernant le drame des abus sexuels et 
physiques faits par des membres du clergé ou de communautés religieuses. Un communiqué, 
disponible en annexe 2  a été émis par l’Assemblée des évêques catholiques du Québec. Le 
communiqué est également disponible sur le site web du diocèse. 

PROTECTION DES PERSONNES MINEURES CONTRE LES ABUS SEXU ELS 

La Conférence des évêques catholiques du Québec (CECC) a fait connaître, le 4 octobre dernier, sa 
position concernant les mesures à prendre pour la protection des personnes mineures contre les 
abus sexuels. Vous trouverez en annexe  3 une copie du communiqué de presse émis par Mgr 
Denis Grondin, le mardi 23 octobre 2018, sur le plan d’action qui sera effectif dans le diocèse. 

C’EST JOUR DE FÊTE 

Mgr Denis Grondin a célébré son anniversaire 
de naissance le mardi 23 octobre dernier. 
Cette journée spéciale a été soulignée deux 
fois plutôt qu’une! Tout d’abord, par le 
personnel des Services diocésains et, en fin 
d’avant-midi, par les prêtres et le personnel de 
l’archevêché. 

Photo: Mgr Grondin dans le grand salon de 
l’archevêché 

Ginette Larocque 
Agente de communications 

418 723-3320 poste 110 
ginette.larocque@dioceserimouski.com 

DE LA CHANCELLERIE 

INSPECTION DES DOSSIERS DE MARIAGES 

M. l’abbé René DesRosiers a accepté de procéder à l'inspection des dossiers de mariages dans les
paroisses du diocèse. Il va commencer ce travail prochainement. Les fabriques seront visitées dans
les mois à venir. Il prendra rendez-vous avant de se présenter. Les responsables des paroisses sont
priés d’offrir toute leur collaboration à ce vérificateur mandaté par la Chancellerie, ceci dans le but
de lui faciliter la tâche.

Concernant les frais d’inspection : 

Cliquez ici pour d'autres photos

http://www.dioceserimouski.com/mgr/dg/grondin_denis_2018.pdf
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• Le taux est de 3,00 $ par enveloppe vérifiée et scellée. Ces honoraires sont versés à 
l’inspecteur par la paroisse inspectée. 

 

• Les frais de déplacement sont remboursés par la paroisse visitée selon le tarif en vigueur dans 
le diocèse au moment de l'inspection. Quand elle se fait dans plusieurs paroisses successives 
lors d'un même voyage, ce qui sera privilégié par le vérificateur quand c'est possible, le total des 
frais de déplacement est divisé équitablement entre les fabriques visitées. 

 

• Les frais de repas, quand cela est requis par un séjour prolongé dans une paroisse à cause d’un 
grand nombre de dossiers à vérifier, doivent être assumés par la fabrique visitée. On peut aussi 
garder l’inspecteur à dîner si on le préfère! 

 

Merci de votre précieuse collaboration. 
 

Yves-Marie Mélançon, v.é. 
Chancelier 

 
______________________________ 

 
NOTICE NÉCROLOGIQUE DE L’ABBÉ RAYMOND FORTIN 
 

Vous trouverez avec la présente livraison de ce bulletin, en annexe 1  la notice nécrologique de 
l’abbé Raymond Fortin décédé le 26 septembre dernier. 
 

Sylvain Gosselin 
Archiviste diocésain 

 

 
 

DE LA PASTORALE JEUNESSE 
 
LES JEUNES, LA FOI ET LE DISCERNEMENT VOCATIONNEL, SYNODE DES JEUNES 2018 
 
Le synode des jeunes, qui se tient présentement à Rome, depuis le 3 octobre, jusqu’au 28 octobre, 
a présenté mardi, le 23 octobre, la première version du document final de cette assemblée devant 
tous les pères synodaux, experts, auditeurs et auditrices. Il s’agit d’un texte d’une cinquantaine de 
pages qui sera l’objet des discussions libres pour y apporter ou non des amendements avant de le 
donner au Pape. «En écoutant les différentes interventions, surtout les témoignages de jeunes, je 
me suis posé cette question : « et si j’avais vingt ans aujourd’hui ?» a confié le cardinal Luis Tagle, 
l’archevêque de Manille. Le synode ne peut pas répondre à toutes les inquiétudes, ni trouver des 
solutions pour tous les problèmes, mais, il cherche des directives pastorales pour l’action de l’Église 
avec les jeunes. Le synode est une forme d’apprentissage. Le vrai Synode sera quand les 
communautés accueilleront le document final et les pasteurs accompagneront les jeunes, les 
familles et les fidèles. 
 
Ce synode «est une mise en orbite», a résumé Mgr Bienvenu Manamika Bafouakouahou, évêque 
de Dolisie, au Congo–Brazzaville. Le rôle des évêques sera d’en être «les satellites pour en 
renvoyer les signaux à la jeunesse». Maintenant, le défi c’est de faire connaître le document post-
synodal et travailler les points qui touchent les réalités de nos milieux avec les jeunes et leur 
entourage. 
 

Sasha Valdes, responsable 
 

Les différents bulletins électroniques des Services diocésains  

Plusieurs bulletins vous offrent du contenu d’information et de réflexion en lien avec les différents volets de la 
mission. Vous pouvez les consulter sur le site du diocèse grâce aux liens ci-dessous. Sur la page qui s’ouvre, une 
procédure est indiquée afin de vous abonner ou de retirer votre nom. 
Liturgie et Vie (Service de liturgie et de vie communautaire) : 
http://www.dioceserimouski.com/lit/lit-vie/index.html 
Vous serez mes témoins  [Bulletin format papier avec extraits sur Internet] (Renouveau charismatique) : 
http://www.dioceserimouski.com/sd/rcc/vsmt/index.html 
Info-caté  (Service de la Formation à la vie chrétienne): http://www.dioceserimouski.com/sd/infocat/index.html 



IN MEMORIAM 
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Abbé Raymond Fortin 

(1929-2018) 

 
L’abbé Raymond Fortin est 
décédé au Centre d’héber-
gement de La Mitis de 
Mont-Joli, le 26 septembre 
2018 à l’âge de 88 ans et 
9 mois. Ses funérailles ont 
été célébrées le 3 octobre, 
en l’église Saint-Pie-X de 
Rimouski. C’est l’archevê-
que de Rimouski, Mgr Denis 

Grondin, qui a présidé la concélébration en 
présence de 20 prêtres. À l’issue du service 
funèbre, la dépouille mortelle a été transportée 
aux Jardins commémoratifs Saint-Germain 
(secteur Saint-Germain) pour être inhumée dans 
la concession funéraire des prêtres diocésains. 
L’abbé Fortin laisse dans le deuil ses cousins et 
cousines, parents et amis ainsi que les membres 
du clergé de l’archidiocèse de Rimouski. 
 
Né le 19 décembre 1929 à Rimouski, il est le fils 
d’Aurèle Fortin, camionneur, et d’Alice Bélanger 
de Matane. Il fait ses études classiques au Petit 
Séminaire de Rimouski (1946-1954); ses études 
théologiques au Grand Séminaire de Rimouski 
(1954-1958) où il obtient un baccalauréat en 
théologie. Au cours de sa carrière, il participe 
également au stage de Pierrefonds (1978). Il est 
ordonné prêtre le 6 juillet 1958 à l’occasion du 
Congrès eucharistique régional des Méchins par 
Mgr Charles-Eugène Parent. 
 
Après son ordination, Raymond Fortin est d’abord 
vicaire à Sainte-Blandine (1958-1960) et à Saint-
Honoré (1960-1961). Prêté au diocèse de 
Hauterive (1961-1967), il est aumônier à l’École 
normale Monseigneur-Labrie de Hauterive (1961), 
aux écoles secondaires de la Commission 
scolaire de Baie-Comeau (1964), à la prison de 
Baie-Comeau (1964), vicaire à la paroisse Saint-
Georges de Baie-Comeau (1965), puis à la 
paroisse Saint-Sacrement de Hauterive (1966). 

À son retour, il remplit la fonction de vicaire et 
d’aumônier d’école à Val-Brillant (1967-1969), 
vicaire à Saint-Fabien (1969-1971), curé de 
La Rédemption (1971-1980), de Saint-Adelme 
(1980-1983) et, après un congé sabbatique 
(1983-1984), de Capucins et des Méchins (1984-
1990). Après une année sabbatique (1990-1991), 
il prend charge de la cure de Sainte-Jeanne-d’Arc 
(1991-1994). Il devient ensuite à Saint-Alexis-de-
Matapédia membre de l’équipe pastorale du 
secteur composé des paroisses de Matapédia, 
L’Ascension-de-Patapédia, Saint-André-de-
Restigouche, Saint-Alexis-de-Matapédia et Saint-
François-d’Assise (1994-1995), puis à Grosses-
Roches, membre de l’équipe pastorale du secteur 
de l’Est’Poir, qui comprend les paroisses de 
Capucins, Les Méchins, Grosses-Roches, Saint-
Jean-de-Cherbourg, Sainte-Félicité et Saint-
Adelme (1995-1997). Son état de santé l’oblige à 
prendre sa retraite en 1997. Il s’établit alors dans 
une résidence du quartier Saint-Pie-X à Rimouski, 
puis à l’archevêché à partir de 2012. 
 
Dans l’homélie des funérailles, Mgr Grondin a 
évoqué la mobilité du défunt, fortement réduite 
par l’affaiblissement de ses facultés auditives, 
visuelles et motrices. Cette mobilité extérieure, il 
l’a mise en opposition à sa mobilité intérieure, qui 
est don de l’Esprit Saint, une disponibilité, que 
l’on appelle tantôt l’abandon et la confiance, « qui 
permet de cheminer quels que soient les nœuds 
qui nous entravent, les prisons qui nous 
enferment. En accompagnant [l’abbé] Raymond, 
en priant pour lui, nous implorons ce souffle 
créateur du Seigneur, toujours nouveau, souffle 
du Ressuscité sur sa vie, sur la nôtre […] ». 
 
Sylvain Gosselin 
Archiviste 

Archives de l’archidiocèse de 
Rimouski. Photo : Gérard Canuel 
(Rimouski), 2002. 



 

COMMUNIQUÉ DES ÉVÊQUES DU QUÉBEC  
À LA SUITE DU REPORTAGE DIFFUSÉ CE SOIR À L’ÉMISSION ENQUÊTE  

 
 
Face au terrible drame des abus sexuels et physiques faits aux mineurs par des membres du 
clergé ou de communautés religieuses, l’Assemblée des évêques catholiques du Québec redit 
son indignation et sa honte. Le désir le plus sincère de tous les évêques est que vérité soit faite 
et que justice soit rendue envers toutes les victimes.  
 
Comme elle apprend à le faire depuis les années 90, l’Église au Québec, dans un souci de vérité, 
de justice et de guérison veut s’impliquer pour dénoncer les agresseurs, pour travailler avec les 
corps policiers et les tribunaux et pour prendre soin des victimes. 
 
Cette semaine encore, les 16 et 17 octobre, l’Assemblée a réuni les responsables diocésains du 
traitement et de la prévention des cas d’abus afin de préciser la mise en œuvre rapide des 
nombreuses recommandations que la Conférence des évêques catholiques du Canada vient de 
proposer à l’ensemble de l’Église canadienne pour aller encore plus loin dans nos façons de 
protéger les mineurs.  
 
Plus jamais nous ne voulons être impliqués de quelque manière que ce soit dans ces gestes et 
ces comportements inqualifiables qui blessent à jamais ces enfants et leurs proches. 
 
L’Assemblée ne peut évidemment pas commenter les allégations présentées ce soir à l’émission 
Enquête sur les ondes de la SRC, les tribunaux n’ayant pas encore terminé de se pencher sur ces 
cas qui, de plus, concernent en première ligne une communauté religieuse.  
 
Toutefois, elle reconnaît sans détour que les abus faits aux enfants et aux personnes vulnérables 
constituent des crimes révoltants et des péchés ignobles. L’Assemblée réitère son appel à 
dénoncer tout abus envers les enfants et les personnes vulnérables à la police et d’en informer 
les autorités compétentes. 
 
 
Le 18 octobre 2018 

-30- 
 

Source : 
Mgr Pierre Murray, C.S.S. 
Secrétaire général de l’Assemblée des évêques catholiques du Québec 
www.evequescatholiques.quebec / pmurray@evequescatholiques.quebec  

http://www.evequescatholiques.quebec/
mailto:pmurray@evequescatholiques.quebec
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Communiqué de presse 
Pour publication ou diffusion immédiate 

 
Protection des personnes mineures contre les abus sexuels : 
Le diocèse de Rimouski met son plan d’action en marche! 

 
Rimouski, 23 octobre 2018 - Le 4 octobre dernier, la Conférence des évêques catholiques du Canada faisait 
connaître, par un communiqué de presse et des entrevues dans les différents médias du pays, la position de 
ses membres concernant les mesures à prendre pour assurer la protection des personnes mineures contre les 
abus sexuels. 
 
Parmi les outils présentés pour aider à la formation des personnes impliquées au sein de l’Église, un 
document intitulé «Protection des personnes mineures contre les abus sexuels - Appel aux fidèles 
catholiques du Canada pour la guérison, la réconciliation et la transformation» a été publié. Ce guide 
servira à uniformiser et à améliorer les pratiques actuelles. Les lignes directrices du volume portent sur la 
prévention à long terme et sur l’action préventive, en harmonie avec les lois les plus récentes du Canada et 
du Saint-Siège et ce, à tous les niveaux: diocèse, paroisses, personnel et bénévoles. 
 
Dans un premier temps, une journée de formation permettra à tous les intervenants religieux et laïcs d’être 
bien informés sur les politiques à suivre. Des rencontres seront, par la suite, organisées dans chacune des six 
régions pastorales du diocèse de Rimouski afin que soient comprises et mises en place les recommandations 
émises pour la Protection des personnes mineures contre les abus sexuels. Les intervenants impliqués dans 
les paroisses recevront une copie du document de la CECC. Ces mesures feront en sorte que les leçons du 
passé permettent de prévenir les cas d’abus sexuels. 
 
« En tant qu’évêque, je prends part à la douleur des victimes. Ce qu’elles ont vécu n’aurait jamais dû 
arriver. Les nouvelles lignes directrices permettront d’établir dans tous les diocèses une culture de 
prévention, de respect et d’accompagnement pour donner la priorité aux victimes. Il ne faut plus jamais 
avoir à déplorer de tels drames. » 
 
Les personnes intéressées à obtenir une copie du document peuvent consulter le site web de la Conférence 
des évêques catholiques du Canada (CECC) ou se procurer un exemplaire imprimé aux Éditions de la CECC. 
Comme le document est en réédition, vous pouvez lire la version électronique sur le site web du diocèse de 
Rimouski. 
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Ce message d’intérêt public est émis par Mgr Denis Grondin, archevêque de Rimouski. 
 
Pour informations additionnelles :  
Ginette Larocque, agente de communications - 418 723-3320 poste 110 
 

 
34, rue de l’Évêché Ouest, Rimouski (Québec)  Canada  G5L 4H5 

Téléphone : 418 723-3320, # 102 - Télécopieur :  418 722-8978  




